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Arrété du 1 1 janvier 1935, pOI'tant fixatioll des 
mercuriales officielles: 1\') pour le calcul 
des droits ad volorem)) à l'entl-ç:e et.à hltr 

sOI"tie du territoire du Togo pour leprcmier 
StHJI(!slre de Tannée, 1935; ·et 20 ) pour le 
calcul~de la faxe sPéciale sur le chiffre 
d'affàil'es à l'importation -ct il l'expol'tô1tioll 
pOlit" Ja même pél'iode. . 19 

P<"-RTIIll OFFICI.ELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Fixation des mercuriales olJicieUes 

A J?R.ETE iVQ 17 l;orla111 fü-aljon des mercuriales 
officielles: 1(1 - POUl' le calcul des droits 1( (Id va
loreln» à l'eutrée et à Ü;· sortie du Togo pOLIr le 
l cr SelllC,Yt're de ranllée 1935 et 2° - pOlir I~ ca/cül 
de la taxe sPéciale silrle chiffre (l'affaires à l'Îlnpor
talion P4./l f'exjxJrlaüoll pendant (a mêll1e période;. 

LI'GOUVERNEUR DES COLONŒS, 

OFFICIER pH L.A L.ÉGlON D '1f()NNEUR, 

COM:'USSAI?E DE LA R ÉPt:BLlQUE" 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnrmt les attl'ibutions et 
les pouvoirs du Commiss<J.ire de '0 Répu~lique au Togo; 

Vu l'nrrêté <)u 3: janvier 1927 institmtnt une commission 
des mercuriales; 

. Vu J'arl'êté du 6 I1oyeOlbre 1928 Ih:not Jes taxes il pel'ce\'oir il 
l'entrée du tei'ritoÎl'e du Togo ties produits de toute origine ,et 
de toute pro"enance; _,_ 

Vu l'arrêté du 21· févl'ier 1931 déterminant le taux et tes 
règJes de perception. de la taxe Sllr le chiffre 
instÎtuunt Ulle taxe compensatrice; 

d'aff'lires et 

1 

i! 
Après avis de 1" commission des mercuriales; 

Le conse!l d'administration entendu; 
1
1 

il 
ARRETE: 

ARTICLE PRE!\IŒR. ~ Les droits .{(' .ù! voh:>:rem » 
app~icables aux nnrchandi$es à l'entrée et à la sQl"tic du 
territoÎre "du Togo seront liquidés p~lI+ le serVIce des 
douflne.s t pend~lnt le 1~t seUlestre de -l'année 1935) en 

çonformité des inclicfltions du tablcilu l,ci":'(lnnéxé, qui 
serviront ég'alel~ent'à l'établissement des sttltistÎu·· 
du conHnerce' pcndnnt ln mèI11:e période. . 

, ART. 2. - La taxe sur le chitJre d'affaires sera perçut. 
'1',' selon les valcurs prévues aux tableaux 1ct II, ci-annexés, 

se complétant. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera ef!.regi~tré, COI!Jmu-, 

niqué et puhHé partout Üll besoin sera. 

Lomé, le 11 janvier 1935. 

BOURGINE. 
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TABLEAU 1. 

DES MERCURIALES OFfICIELLES EN VIGUEUR PENDANT LE 1" SEMESTRE 1935, POUI~ LE CALCUL . . 	 - -, " ~ 

DES DROITS. « AD VALOREM» A L'ENTREE ET A LA SORTIE DU TOGO ET A L ETABLISSEMENT 

DES STATISTIQUES DU COMMERCE 

r DÉ5ÜGNATION DES MARCHANDISES 

1 

Acide carbonique 

Alcools dénaturés 

Amandes de karité .. 

Amandes de p~llme. 


'Ii Amidons " ( • Bœufs el taureaux, 


Veaux et GénÎsses. 

Moutons. 


•Chèvres <

AnÎmaux vivantH 
Porcs. 

_,!?oulefs . 
Volailles: . ,eanards.

{l dindons. 
en coques

1 Arachides { décortiquées 
Babouches brodées dtî fils i.le coton 
Bahouches ornées de fils de soÎe ou fils métalHqu'es ' ", 
Babouche-s -pour enfants dont 'la longueur de s,enlefIc est 

inférieure à 23 centimètres. 

à semeHes simples
Babou"Ches autres { 
à semel1es renf01"Cées. 


Beurre de karité 


en boîtes'métaHiques •
Beurre (salé ou non sa,lé) {	 , ... 
,.....autrement presentes 

en fûtel)
Bière 	 { en bouieilles (bouteilles comprises) , 

1 Biscu i ts de mer légèrement sucrés,' ':'"{ non sucrés:JI BOl1.gies de toutes sortes ~ 

iB~uteilJes' et flacons { plus de.O litre t 50 
1 importés pleins' de 0 litre, 10 à 0 litre 50 ' 
1 de moins de 0 litre. 10 
\ CaGlO en fève 

C<lEé vert d'importation 
1 	Café vert d'origine locale. 


Cao'Ulcbouc brut. 

Carbure de calcium, 

Céréales en grains.: orge '. 


l

1 ChaiJx hydraulique. • 

i 'Chicorée (brûlée ou motllue). 


Chocolat ordinaire en tablettes ou en poudre (2j
i Ciment (à l'exclusion du ciment fondu et ciment coloré) 


j Cire, { brute 
, clarifiée ~ 


Colfls 


50~/~, de sucre ou plus.Confitures. 
{ moins de 50~/'l de sucre 

Coton égrené, 

Coprah. 


, i 

UNITÉ 
DE 

VALORA'"_'_O_N____ 

100 kilogrammes net, 

L'hectolitre, 


100 kilogrammes brut. 


100 kilogrammes }~ net, 
Ln tête. 

100 kîlogrammes brut. 

La paire .. 

100 kilogrammes net. 
100 kilogrmilmes}f net. 

L'hectolitre. 

100 kilogrammes net. 

100 kiJognuumes ;~ net. 

Le cent. 

-
100 kilogrammes net. 

100 kilogt'ammes )~ net, 

100 kilogrammes brut: 

100 kiJog!"ammes ;~ net. 

100 kilogr<lmmes brut. 

100 kiI9grammes net. 
100 kilogrammes U net. 

100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes net. 

VALORATION1 
'-DU 1<r SEM1!STREI____1_9_3_5____,_:,1 

3;;0 f", 
3{iQ 

50 
45 

250 
180 
90 
30 
25 
25 
3 

10 
30 
30 
60 -' 

132  i
60 

i 
12 
18 - 
28 __.d 

150 
"1,.200 

1600 - 
175 
350 
250 

230 
430 

50 
,30 

20 
130 ... 

500 
500 
200 
160 
63 
20 

350 
900 
li 

200 

500 
500 
750  ,
575 
/25 

350 
70 

(1) La vHlofabon mel"curIale n'est applicable qu"aux seules bières en fûts dont la valeur de facture est inférieure à 175 fr~nçs 
l'hectolitre emballage nad compris. Celles dont la v:iJeur de facture est égale ou supérieu!"e à 175 francs S(lr les mênlCS bases seront 
soumises aux droitS' de cctte valeur de facture majoi'ée de 25%, ,\ 

(2) La vaJol'ation mércm"i ..le n'cst applicable qu'nux seuls chocolats dont la "aleur de facture est inférieure à 900 francs les 100 kg. 
demi-brut. Ceux dont la valeur de facture est égale ou supérieure il 900 fJ'flIlCS les 100 kg. deIl1i~brut, seront soumis aux droits 
d'après cette valeur dç fadure;:. majorée de 15fJ!o, ' 
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r " ","" "UNi:ri" VALÔRATION 
DÉSIGNATION DES MARCHAN\)\SES 

11 ______-=-___-'-_____________+ 
première fusion (masses et

Cuivre pur ou allié f
{ barres)

l, de zinc ou d'étain ~ l 
. . battu ou laminé et en fils 

Uunies-jeannes et bonbonnes. 
! Dattes de ,qualité commune importées en caisses, en S..1CS ou 

emballages sinlilaires " 

Défenses d'éléphant 

Deni d'hippopotame 

Drums et bidons en tôle importés pleins: 

Encens nOl! purifié (3) . .. 

Essence de térébenthine .. 

Estagnons 'd'essences ou ùe pétroles importés pleins 

Mazout . '. 


en sacs. 


Farine de froment 
 en est::lgnons . 
{ en barils 

Farine de manfoc ~ ~ 
Fécules exotiques (sagou. salep et similaires) 
Fers et aciers ordi- { étirés en barres de tous profils 

naires (4). t feuilla·rd. et bandes. 
Films cinémntographiques 

- .- en Jocuti,on. 
{ 

\ écrus 
simples blanchis 

. 
Fils de coton en' éche-· 1 teints 

veaux pour tissîi1ge \ écrus 
retors. ( 

blanchis 
teintst 

{ bananes .. .
Fruits de tables frais .{ 

ananas. 

Fûts en fer ou acier importés pleins 

Gomme copal 


t 

4 • 

Goudron végétal 

Grailles de coton 

Graines de kapok 

Graines de sé~al11es 


Gra ines de dern 

Graisses végétales alimentaires autres 

Gruaux, semoules en gruau et blé conc<lssé 


( d'olives (5) 
(en fôts . . . 


d'araehides d'jm-fen houteiHesou 

portation ··l estagnons (6).. 


Huiles végétaJes d~araehides de fabrication locale. 
sés<lmes 

1 
de lin 
de coton 
de palme 


Ignames 

Kapok non égrené 

«~pok égrené • 
 " 

DE 

___V_A_L_O_RA_T_l._O,_N___ 

100 kilogrammes net, 

La pièc~, 

100 kilogrammes net', 
100 kilogrammes net. 

100 IdJogrnmmes net. ~ 

.100 kHogr(1mnTeS net. 
La pièce 

100 kiltgrammes net. 
100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes ):; nèt. 
100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes net. 

Le mètre de longueur. 

100ldI0gnllllmes net. 

100 kilognll11mes orut. 
100 kilogrammes J~ net. 
100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes 11 net. 
100 kilogrammes net, 

100 kHograrnmes neL 

100 kilogrammes y, uet. 
100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes net. 
100 kilogrammes net. 

DU 1"SEMESTRE 

____.::.1~93~5___..:..1 

1 


!450 fr5. 

0,50 
0,05 

550 

25 


.150 

4000 

2.500 


220 

700 

400 


3' 

80 

65 

85 

85 

30 


200 

70 


120 


-
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

'900 
1.100 
1.325 
1.300 

1.500 
1.800 


100 

200 

220 

500 

150 

14 


-
-
-
~ 

-
-
-

-
-
-
-

50 

60 


380 

220 

750 

325 


425 

200 

380 

250 

400 

60 

20 


200 

400 


30
-
~ 

-
-
- • 
-

~ 

-
-
-
-
-
~ 

-

(3) L'encens purifié est trrxé fi l~ yaleur de facture majorée de 25°/t;. 

(4) Sont considérés com.Ille fers et aciers o.·dinaÎres les métnux de l'espèce "al.ant, moins de 120 f1.s. les 100 Kilos net au 

pdx de facture. 

(5) Non compl'is les huiles de tahle contenant tine certaine proporti~n d'huile d'olive qui sont taxées ad \'alorem.. 

(6) Bouteilles ou estagnons compris. 
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UN[TÉ'-'~'--:~--VAT:oRA;rION lir 	 DE • 00 1e , SE';\ŒSTIŒ > 

'·'ALORATION 
DÉSIGNATlON DES MARCHANDISES 

"1935 1 

425 frs.
lb" conçentl'é {pur ou ::iucré) 

100 kilogrammes }~ net,{ nuturel au stérilisé. 

650 


Légurnes secs enticrs autres qllC ceux (l'origine locale (7) '. 
 300 


I Légumes Secs d'arigÎllc locale 

100 IdlogrMllmes brut. 

35 


Morue (verte ou sèche) 

100 kiIogr~ullme$ brut, 
100 kilogrammes net. 400 


Os et sabots de béulÏl bruts 
 100··kilogrammes brut. 30 

Oxydes de plomb 
 325 

sèches 150 
Peaux brutes de bœufs f·7 50vertes\ . 

250 


Peaux brutes de moutof"!'s" 

Peaux brutes de chèvres. 

17~ 


Pinlent d'origjll~locale 
 100 Idlogr.nnmcs net. 250 

PitChpÎ,llS sciés ' ï Le m3, r (}oo 

Pitchpins rabotés 
 1 650 

Plombs bruts en saumons ou laminés. 
 100 kifogramm~s brut. 200 

Le gramme net· 2 

1 

{ 	 . de mal'about 

1 :~:l~:~,:I:e::r~'tr;~l11é'S d'or~:u~~~:~I: 100 kilogrammes Îlet. 200 
l.I
Poissons secs salés. 


Ra'cines de salsep;}reiHe 
li 	Riz, 


Riz tl fl'icain 

Saindoux. 

Sapins sci~s. :..
Savons .. utres que"ceux de pHl'fumerie, 

Semoules de maïs . 

Semoules en pâtes et pf\tes d'lttlli'e ' 

Sons de toutes sortes 

Soufre. i. 


Suif. 
Thés de toutes sortes (8\ 

-Tuiles plates à reCOUVrCll1ent 


Vanille en vrac. 


·Végétaux. fBat'ncnts {dâ .. 
et tiges à ouvrer. sisnl 

. r Jjambon en botte. 
1 de porc. , [JambOns autees . 

Viandes saJ~es. -1 lard en planches.
l saucisson. 

Vinaigres autres que de pad"umerie en fût 

Vins ordinaires 'en Îûts· (9) 

Zinc lu miné . . . . . . . , , . . . ,
JI Autres produits soumis..à ln taxation adv alorem(10). 

(7).Les légumes en f~Hine sont taxés ad valorem J:; + 25\Jjo. 

100 kilogrammes brut, 

100 kilogrammes ;.~ net. 
Le m3 

100' kiIogrmu"mes net, 
100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes !~ net. 
100 kilogramnles br.ut_ 
100 kilogrammes net, 
100 kilogrammes !;5. nC't, 
100 kilogral}ltnes nd· 

Le miHe. 
le kilogramme nd. 

100 kilogrammes net. 

100 kilogfam'mes }-~ net. 

100 kilogr;numes net, 

100 l{ilogrammes ;~ net. 

L.'hectolitre, 

10{i kilogr~mriles net. 
V'1Ieur. 

300 Il 
1.000 

53 

70 


700 

400 

200 

150 

3ï5 

50 

150 

:175 


1.100 

600 

150 

125 
150 

.1.600 
.1.500 

950 
2.000 

200 

250 

225 

F+ 25,/~ 


(8)' Les thés dont ln y,tlem' de factu,'c est supét'ieure il 1,100 franc!i les 100 kilos net échappent il 1" mercurialifOatioll et sont, 
par suite) soumis aux droits SUr hl vflletll' de facture I\Hljorée de 25<1/0. ," 

(9) Cette va1onüion n'est applicable qu'a'uA: seuls vins ordinaires en ~ô.t. ·doJ1t le prix de facture (emballage compris) est 
égtll ou inférieur à 2:')0 fi·s. l'hectolitre( POUl' ~cs vins ol"din"~ires importés en demi~muids. la valeur de remballage est' fixée fOl·~ 
faitairemeut à 200 ft·s. Les hoÎssons de l'espèce, dont Te prix de 'Vente dépasse 250 fn;, l'hectôlitrc logé. échappent il la mercurialisa
tiou"et sont par suite. sournÎses aux {koits d'après la v:tIeut' de facture inajorée de 25"/". 

(10) Les prod!1its non dénommés aU tarir et non mel'cul"Î."lisés sm,t passihles d'un dl'Oit de 10u;" de la facture (emballage COm
pris) majorée de 25%. " 

NOTA. - La taxe:ad valorem applicable?" une llul1"ch;mdise couvre à la fois le contenu et le contenant lorsque le produit est 
imposé d'3près le prix de facture, c'cst-à":'dire d'après leJ)!-ix de ln marchandise au 1l10ment où ene J'lOI'!: deJ'l magasins du commer
çant expéditeur (emballage compris). ]1 résulte dc ces isposîtiollS que les dr{}lts à ;\ppliquer aux pxoduits non mel'cul"ialisés et 
l"enfermés datls des emballages mel,'curialisés (vins ordhmires en bouteilles, huile... IOlm:ie'i. contcnut:s dans des drums ell tôle, etc • .,) 
ne peuvent être baséJ'l que sur le prix de faclm'e de reuyoi. c'est-à-dire snr la valelil" r:tlllluiée du contenu et du contenant avec Ola
lorntioll de 25%. Il n'y a dès lors pas liéu: dans te..cas envÎsngé, de faire supporter en outre à l'cmbllHflfYc mCl'cur.Î .. I.Îsé le droit qui
lUÎ est pl'opre d'nprès la 'Valoration lUércuriale. b 

1 
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TABLEAU Il. 

ur;;~rÉ -~-~-~ ~:LEUR . ·11 

PERCEPTJON----------..,----------------'-1------,1 

IMPOIn'AT/ONS 

Viandes salées de bœufs et ?llltres 
Charcuterie fabriquée. ~;". 

Conscl'ves de viandes en hoît.es 'llltreS que j'lrnbolls 
Conserves de viandes en terriu.cs 

i ~ P~tlés de foie gras 

dits de Gru)'ère 
Fr"mages 

autres , 

Conserves de poissons 

'Pommes de terre 
.Sucres nlHinés 
Biscuits sucrés fins: plus de 50/0 de sucre 
BiscuÎls sJ.lcrés fins ;·rnoins de 50~~ de sucre. 
Ta bac; en feuilles . 
Cigarettes en boites 
Cigarettes cn p:lquets 
H;uiles de ricin cn ftît.s . 
Oignons 
Autres légumes '. 
Purée de tomates 
Etoupes 
Eaux ~llinérales de tQutes sortes. 
Anis'Sergel' on Pernod·et similaires 
Gi Ils et Genièvres 
Whiskys 
Rhums en bouteilles" 
Rhums en fûts 
Craies et blancs d>Espngne 
Chaux ordinaires ou grasses. 
Goudron. mig.éral 

( Pétrole !:n ·caisse el estagnol1~ 


) Essence en vrac et en flÎtS. ' 


1 Huiles de pétrôle et de schiste (' Essence en caisse et ~stagnons 

. Huiles Jourdes et résidus de 


pétrole .. . . ... . 

Tô1es pour toîture ' 
Fils ,de fer galvanisé 
Potasse et cHrbonate de potasse. 

.,! Soude caustique. 

\ rallinés blancs en sacs (1) . 

Sels . , ) raffinés btU1CS en flacons . 

\ autres ' , . « • • 

Aluns d'amoniac et de potasse 
Sùlfate de magnésie 
Sulfate de quinine et a-utres sels de quinine 
Aspirine 
Produits chimiques dérivés de la distillatio~l du goudron 

minéral. 

Outrenler . 


..._---- .~--~ ..._- ..._ .. _ 

• 
1~0 kilogramme? neL 
100 ldlognunmes }"":i net. 

100 ki.lognlmmes net. 

100 lii}ogrammes ~ net. 

100 k'Uogrammes brut·, 

"100 kilogrammes net. 


100 kilogrammes brut. 

100 kiJogr<1mmes X n.et. 
100 kilogrammes brut. 

L'hectolitre. 

100 kilogr~lLnmcs brut, 

100 kilogra.mmes net, 

100 kilogrammes brut. 

100 kiJogrammes neL 


100 kilogrammes S net. 


100 kil?gramnles net. 

100 )(iJogramllles hrut. 


kilogramme net. 

100 kilogl'rlJ11mes net. 

100 kilogl'al11l1leS .hi net· 


1 
...~.._ .._-_ .._ 

500 frs. 
1.800 

350 
1.300 

,i1.800 
1.400 

1.200 Il 
900 

Il300 
900 
70 1 

140 
1.900 1 

1.400 
600 

3.400 
.1.600 

650 
200 
300 
250 
350 
350 
700 
650 

2.000 
1.450 

500 
110 
40 

100 

90 
90 

100 

180 

140 
210 
150 
400 
35 

240 
20 

160 
200 
650 
250 

140 
800 

.. _-~--'---~~-
(1) Tous les sels fins blancs devl"ont ètt"c considérés comme sel~ ,'affinés. 

I
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r DÉS~GNATION DES MARCHANDISES 

Vernis à l'essence et il l'huile. 

Ocre broyé ou autrement pr(paré 

Couleurs broyées à l'huiJe. 

Colle fOl'le. 

Verres à vÎtl'e ordinaires . .: 

Vitrification en grains percés. 

Cordages goudron nés ou non 

Couvel"tures communes 

Grillages de fer ou en acÎer . 

Cartouches pour fusil de chasse. 

Allumettes chimiques. (boîtes contenant 100 allumettes au 


plus) . 
Autres articles non Jésj~nés ci-<;iessus :' 

EXPORTATIONS 

Mais 1,000 kilogrammes net. 
Crevettes fUlnées 
.Mil • '. 
Coton non égrené 
Ind·j.go en herbe. 

VALEUR--II 

900 t'l's. 
jM 

600 

400 

400 


1.500 
420 
700 
250 
800 

.80 

• 


UNITÉ 
DE 

PERCEPTION 

100 ldlogt'ammes net. 
100 kilogrmnmes brut. 
100 kilogrammes >6 net. 
100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes nel. 

Je mille.· 

les 1.000 boîtes. 
vaJeur définie par article 5 
arrêté 1jl6 du 21févricr 1931. 

DIPRUlERIE DE L'FeOLE PROFESS!ONNELLE. ;\1, C, LOME - TOGO 

1 
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